
Chroniques et nouvelles

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 51 (1906)

Heft 7

PDF erstellt am: 02.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



chronique suisse 563

CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

La reorganisation militaire.— Instruction pour les Etats-majors.— Le service
territorial. — Inauguration du monument Jomini.

La reorganisation militaire a fait un nouveau pas en avant. Le Conseil
des Etats a vote le projet de loi ä l'unanimite, apres n'y avoir apportö que

peu d'amendements. Les principaux de ceux-ci ont trait k la suppression
des bureaux de division, k la reduction ä 50 jours, au lieu de 60, de l'ecole

centrale II, a l'augmentation de la part proportionnelle imposee k la
Confödöration dans le paiement des indemnites de secours aux indigents et des

indemnites de remplacement aux instituteurs appeles comme grades dans

des services d'instruction.
Si le Conseil des Etats a supprime les bureaux de division, ce n'est pas

qu'il conteste l'utilite d'un agent de liaison entre l'administration, le corps
d'instruction et le commandement. Mais il a estime que les bureaux projetes

ne repondaient pas, de la facon desirable, au but recherche. Sur cc

point, les choses resteront donc en l'ötat actuel, jusqu'ä meilleures propositions.

L'ecole centrale II a ete raccourcie par desir d'attönuer les obligations
nouvelles mises ä la Charge des officiers par le projet de loi. Une autre

opinion aurait voulu reduire plus encore la duree de cette öcole et röintro-
duire une öcole centrale III. Elle se basait sur l'iiisiiffisance dont des

officiers donnent parfois la preuve lorsqu'ils ont ä formuler leurs ordres. A ce

point de vue, il n'est pas indifferent de maintenir le Supplement d'instruction

theorique que l'ecole UI fournit aux officiers superieurs au döbut de

leurs fonctions. Cette maniere de voir n'a pas prevalu.
Quant k la question des indemnites, eile est moins de nature militaire

que financiere et electorale ; nous n'avons pas k insister.
En resume, aucune retouche ni modifieation essentielles n'ont öte apportees

au projet par le Conseil des Etats.
Le programme des Operations pour la suite des debats, programme dont

il a ete question dans la chronique suisse de juin, a subi un changement.
II n'y aura pas de session extraordinaire des Chambres federales au mois

d'octobre. Ce sera donc en döcembre seulement que le Conseil national sera
saisi k son tour. Mais si les esprits y sont aussi bien disposes qu'aux Etats,

il n'en resultera pas de retard ; les divergences pourraient etre liquidees au
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cours meme de la session. Sinon, il faudra attendre le printemps 1907 pour
le parachevement de l'ceuvre.

* *

Une nouvelle Instruction pour les Etats-majors, 8e edition refondue, ap-

prouvee par le Conseil federal le 10 avril 1906, vient d'ötre distribuee. Elle
tient compte des derniers changements intervenus dans l'organisation do

certaines armes, dans celle de l'artillerie de campagne notamment, mais

non dans celle de l'artillerie de montagne votee postörieurement.
La nouvelle Instruction presente surtout l'avantage d'un volume rendu

plus mince par le choix d'un papier plus fin et d'une meilleure disposition
typographique. Une innovation heureuse est celle d'un papier cle couleurs

differentes, alternativement blanc et rose, par titre. On tombe ainsi plus
facilement sur le chapitre dont on a besoin.

S'il ötait possible, dans une future edition, d'alleger encore le texte
francais, on obtiendrait un nouveau raccourcissement du volume. Quelques

exemples expliqueront notre pensee. Nous les empruntons ä la page 107,

la premiöre qui ne publie pas des tableaux excluant une redaction plus
concise.

« Le commandant conduit le corps de troupe qui lui est subordonne'

conformöment aux ordres ou aux missions qu'il recoit. »

On pourrait dire:
« Le commandant conduit son corps de troupe conformement, etc.»

« C'est aux commandants directement subordonnes qu'il adresse ses

ordres. »

On pourrait dire :

« II adresse ses ordres ä ses subordonnes immödiats. »

« Le commandant assume l'entiere responsabilite des ordres qu'il
donne. »

On pourrait dire:
« Le commandant assume rentiere responsabilite de ses ordres. »

« II est egalement responsable de l'instruction, du travail et de l'ötat-
genöral du corps de troupes qui est sous ses ordres.

On pourrait dire:
« II est egalement responsable de rinstruetion, etc., de son corps de

troupes. »

« II dirige les exercices organises pour l'instruction des sous-unites et de

leurs chefs. »

On pourrait dire:
« 11 dirige les exercices d,instruction des sous-unites et cie leurs chefs. »
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« Afin que le commandant puisse consacrer toutes ses forces k la
conduite de son corps de troupes, il doit pouvoir se decharger sur le personnel

d'ötat-major qui lui est adjoint de toutes les affaires de moindre importance.

»

On pourrait dire :

'< Afin de consacrer toutes ses forces k la conduite de son corps de

troupes, le commandant doit pouvoir se decharger sur le personnel de son

ötat-major des affaires de moindre importance.»
Etc., etc.

A la page suivante, par exemple, Ylnstruction prevoit que le chef d'ötat-

major surveille l'exöcution des ordres du commandant « et donne, au besoinr

les indications supplementaires qui seraient necessaires ». Si ces indications

supplementaires doivent ötre donnees, au besoin, c'est qu'elles sont necessaires

et, d'autre part, on peut admettre qu'elles ne seront pas donnees si

elles ne sont pas necessaires. La mention de la necessite peut disparaitre
sans inconvenient. Le chef d'ötat-major doit aussi donner les «instructions
voulues pour maintenir les troupes en etat de combattre ». Ne peut-on pas
admettre que si elles ne sont pas voulues, il ne les donnera pas 1

Toutes ces tournures de phrases qui alourdissent le texte et, continuellement

repeteej, rendent la lecture rebarbative, sont la consöquence d'une
traduetion trop servile de l'allemand. Ce sont fautes qu'il est presque impossible

au meilleur tradueteur d'eviter. II serait donc utile de faire reviser les-

traduetions par des reviseurs qui laissent de cöte le texte allemand et
travaillent sur la seule redaction francaise. Si besoin est, un contröle ulterieur
de la concordance des textes au point de vue du sens, reste toujours
possible.

A la suite de la demission du colonel Fisch, la direction du service
territorial a ete remise ä l'autorite dont eile releve logiquement, le service de

l'etat-major general. 11 est question de creer, k cette occasion, une sixieme
section. Naturellement une revision de la loi sera necessaire, mais eile ne
souffrira pas de difficultö. Les Chambres n'auront pas de peine a se rendre
compte de l'utilite de cette reforme.

L'inauguration du buste du general Jomini, k Payerne, sculpte par
Raphael Lugeon, a eu lieu le 8 juillet. La famille de l'illustre ecrivain etait
representee par M. le cemte de Courville, ingenieur en chef de la marine
francaise, petit-fils de Jomini; Mme de Sokowski, petite-fille du general; les
fils de Mme de Zinovief, fille de Jomini, actuellement ägee de 90 ans. Etaient.
reprösentöes egalement les autoritös cantonales et communales. Parmi les

1906 38
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officiers presents figurait le genöral Blanchenay, intendant general de

l'armee francaise, actuellement en sejour dans le canton de Vaud dont sa

famille est originaire.
Le discours principal a ete prononce par le lieutenant-colonel Ernest

Chuard, qui, au nom du Comite du monument Jomini dont il est le presi-
sident, a fait remise de ce monument ä la ville de Payerne. La presse quo-
tidienne a publiö le discours du lieutenant-colonel Chuard, etude historique
tres consciencieuse qui fait le plus grand honneur ä son auteur. L'orateur a

resume, dans les meilleurs termes, la vie de Jomini, son caractere, son

oeuvre de soldat et d'ecrivain. II l'a presente enfin, comme il convenait dans

le milieu oü il parlait et devant l'auditoire auquel il s'adressait, sous l'as-

pect du patriote suisse.

Le röle de Jomini, en 179S, est un temoignage convaincant de son ardent
patriotisme. II en est de meme de son Intervention de 1813 a 1815, en faveur
de son pays dont l'indöpendaiiee est menacee. Tout son credit aupres de

l'empereur Alexandre fut employe ii preserver la Suisse de l'invasion et ä assurer
l'independance de son canton. Et plus tard, en 1822, alors que des paroles
menac;antes pour notre neutralite se faisaient entendre, c'est Jomini encore
qui mettait en garde ses concitoyens contre le danger en leur adressant de

nobles paroles qui ont conserve toute leur force et toute leur actualite.
« Dites-vous bien, disait Jomini dans ses Epitres ä ses concitoyens qu'une

nation assez faible pour supporter un attentat contre son territoire est une
nation perdue et qu'il vaut mieux suecomber avec honneur que d'imiter
l'exemple des hommes pusillanimes de 1813. Prouvez ä l'Europe que vous etes

penetres de cette verite et vos voisins y regarderont a deux fois avant de violer

vos vallees.
« Surtout, preparez les moyens de tenir vos engagements. Penetrez-vous

de cette verite que pour s'illustrer par une resistance honorable, un peuple

peu nombreux doit opposer aux armees permanentes le courage du Spartiate! »

C'est ce Jomini, patriote ardent, döfenseur de la liberte et de son pays
natal, qu'en terminant M. Chuard desirait invoquer.

Vous venez d'entendre sa voix, je vous laisse sous l'impression de sa

parole.
Et vous, chers concitoyens de Payerne, je vous remets avec confiance, au

nom de notre comite, ce monument eleve ä votre illustre eombourgeois. Gar-
dez-le pieusement, et quand vos maitres d'ecole voudront donner ä leurs jeunes

eleves, une lecon d'energie, de volonte, de perseverance, d'honneur et de

patriotisme, qu'ils les arnenent sur cette place et qu'ils leur parlent du general

Jomini.

Nos lecteurs connaissent, par la Photographie que nous en avons donne

dans notre livraison de juin, le beau buste de Lugeon. Ce buste a ete pose

sur un socle ceint d'une frise de bronze ayant pour ornement des couronnes
de laurier et des tetes de Gorgones.
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Sur la face anterieure, en lettres de bronze, ces mots :

AU GENERAL JOMINI

SON PAYS NATAL

Payerne 1779. — Paris 1869.

Sur la partie gauche du socle sont graves, discretement, ces simples
mots qui en disent long:

ULM. IENA. EYLAU. ESPAGNE.

•et, sur le cötö droit, ceux-ci, non moins eloquents dans leur seule önumera-
ition:

BERESINA, BAUTZEN. DRESDE. LEIPZIG.

Le monument a etö place sur une petite terrasse de l'eglise abbatiale.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations et nominations. — La Triple alliance. — Un jubile. — Les livres.
— Les Annales de von Löbell. — Le nouveau reglement sur les manceuvres

de l'infanterie. — Notre canon de campagne. — Materiel d'art.illerie k
recul sur affüt. — Une legon de choses. — Preparons-nous!

II y alieu de signaler quelques mutations dans le generalat; tout d'abord
¦dans Tinspectorat des ecoles de guerre. L'inspecteur, lieutenant-general von
Rohrscheidt a pris sa retraite apres avoir oecupe peu de temps ses
fonctions. Son successeur est le major-general baron de Medem, commandant
de la IX brigade d'infanterie ä Königsberg. Ne en 18-18, le baron de Medem
¦entra dans l'armöe en 1866; il prit part dans la garde k la guerre de 1870-
1871, se distingua ä la bataille de Saint-Privat, le 18 aoüt 1870, oü il fut
gravement blesse. Apres avoir enseigne pendant plusieurs annees dans des

Colleges de cadets, il fut nomme, en 1899, commandant du 86e regiment de
fusiliers, puis. en 1903, passa commandant de brigade.

Le chef de l'etat-major general de Tarmee austro-hongroise, general
grand maitre de Tartillerie Comte Beck, a ete nomine chef honoraire de
notre 19e regiment d'infanterie de Courbiere (2e de Posen), en garnison ;i
-Görlitz en Silesie, pres de la frontiere autrichienne. Ce rögiment de Courbiere

porte le nom du vaillant defenseur de la forteresse de Graudenz, de
•celui-lä, meme qui, en 1806, refusait de rendre la place ä Napoleon Ier qui
Tassiögeait : « Rendez-vous, il n'y a plus de roi de Prusse », lui avait dit
Kapoleon, et Courbiere repondit avec fierte : « Soit. mais moi, je suis roi de
Graudenz ». Le choix de ce regiment pour le chef d'etat-major de notre
üdöle alliee est une marque de haute distinetion.
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On vient de nommer les titulaires de quatre inspections de sante, creees
en 1906, ä Berlin, Posen, Cassel et Strassbourg. Ce sont Ies mödecins majors-
genöraux Dr Stricker, actuellement medecin chef du corps de la Garde, k
Cassel; DrTimann, du XlVe corps, ä Strassbourg; Dr Brodführer, du IVe corps.
k Berlin, et Dr Villaret, du XVIII6 corps, k Posen.

Ces inspecteurs reeoivent la solde de commandant de brigade, 10 260-

marks, traitement fixe, 900 marks pour haute paie de service, plus les avantages

spöeiaux du « tarif de la garnison ».

En Wurtemberg, le ministre de la guerre, general d'infanterie von
Schniirlen, a pris sa retraite; il a ete remplace par le lieutenant-general von
Marchtaler, nö en 1854 äWiblingen, un ancien combattant de 1870-71, dans
le 4e regiment d'infanterie oü il avait le grade de lieutenant. En 1886, il etait
adjudant de corps d'armee; en 1900 major; au Ier janvier 1904, aide de

camp du roi. II passa au ministere de la guerre k Berlin, au moment oü Ton

venait de signer une Convention par laquelle les officiers würtembourgeois
ötaient mis, pour Tavancement, sur le meme pied que les officiers prussiens.

En 1897, von Marchtaler fut promu colonel et appele en 1898 ä la töte
d'une section au ministere de la guerre, ä Berlin. En 1900, il passa
plönipotentiaire militaire ä Berlin et major general; en 1904, il ötait nomine
lieutenant-general.

La Triple Alliance militaire n'est pas encore rompue : peu apres la
visite du general von Moltke k Vienne, Tempereur Francois-Joseph a recu en

audience speciale le chef d'etat-major italien, lieutenant-general Saletta.
Un ancien fonctionnaire de Tauditoriat general, le conseiller judiciaire

prive k disposition Dr Hootz a föte son quatre-vingtieme anniversaire en
pleine sante äLiegnitz. Le jubilaire avait pris part aux campagnes de 1866

et de 1870; ce qui ne Ta pas empeche de devenir tres äge.
Je passe maintenant k quelques livres nouveaux.
Notre general Rohne, un auteur tres fecond et qui ne se confine pas dans

son arme, Tartillerie, vient de publier un ouvrage remarquable : la seconde

edition de la Schiesslehre für Infanterie, dont la premiere edition parut en 1896.

Cet ouvrage ouvrit la voie aux etudes sur le tir de Tinfanterie Rohne voulait

ötablir la thöorie des probabilites des resultats du tir, mais it ne s'en
est pas tenu lä; il a ecrit en realite une methode du tir. Dans sa deuxieme

edition, il tient compte des progres de Tarmement, de l'introduction du fusil
m. 1898 avec laballe S (balle pointue), des mitrailleuses et du nouveau
röglement sur le tir de Tinfanterie du 2 novembre 1905. De nombreuses figures

et deux tableaux facilitent la comprehension du texte öcrit dans une
langue facile. Tous les officiers des troupes portant fusil liront cet ouvrage
avec profit.

Le « Waflfenlehre » du capitaine Berlin, parue en 1904, vient d'etre com-

pletee par une annexe traitant des nouveautes dans le domaine des armes ä,
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feu portatives et des mitrailleuses. Ces deux publications sont editöes par
la librairie Mittler et Sohn, ä Berlin.

Vos officiers d'artillerie de campagne liront avec intöret une etude du

major-general Rüder : Eriegsgemässe Ausbildung der Feldartillerie, basee sur
une experience de plusieurs annees. L'auteur parle avec competence des

exercices de tir, des manceuvres de regiments et de brigades, et des

manoeuvres d'armes combinees.

Un nouvel Interprete francais vient d'etre publie par le lieutenant en

premier Meier, dont, ä plusieurs reprises, j'ai eu l'occasion de signaler les

ouvrages.
Au mois d'avril dernier ont paru les Annales de von Löbell (von Löbells

Jahresberichte) pour Tannee 1905. Elles traitent entre autres de notre guerre
dans l'Afrique sud-occidentale et de la fin de la guerre russo-japonaise. Un
medecin, le general Korling — une autoritö — y parle des experiences de

la guerre russo-japonaise dans le domaine des services sanitaires; il examine
la question toujours nouvelle de Teffet des balles de fusil dans le corps
humain.

Des Tannee prochaine, les Annales de von Löbell subiront une modifieation

importante. Elles porteront le titre ; von Löbells Jahresberichte über das

Heer und Kriegswesen. Elles paraitront quelques mois plus tot, tres
probablement en fevrier. Elles donneront une esquisse des Constitutions militaires
des divers Etats comparees aux institutions militaires de TAllemagne. On

songe egalement ä y introduire des illustrations. Enfin, les Annales con-
tiendront un expose des experiences du service sanitaire dans la guerre
de l'Afrique occidentale.

Le nouveau reglement sur les manoeuvres de Tinfanterie a paru ä la fin
du mois de juin, trop tard pour que je puisse vous en parier dans ma
chronique de juillet. Les praticiens sont convaincus que la deuxieme partie du

reglement, qui traite du combat, ne comporte pas de modifications
essentielles, et que l'initiative dans la conduite du feu sera toujours Tölement
decisif.

Notre nouveau canon, mod. 96 N. A., continue ä attirer l'attention,
spöcialement en France. La Revue militaire des arme'es etrangeres, redigee au
deuxieme bureau de Tötat-major de Tarmee, en parle avec beaucoup de

modöration et n'imite pas la presse politique qui se donne toutes les peines
du monde pour rabaisser la valeur de notre materiel. En ce qui concerne
les poids de la nouvelle piöce, la revue francaise veut reserver son jugement
jusqu'apres la publication des chiffres officiels. Elle risque d'attendre
jusqu'aux calendes grecques. On suivra, n'en doutez pas, l'exemple des autoritös
francaises, qui se montrent elles-memes si discretes, que la Revue d'artillerie,
•d'avril 1906, dans un travail remarquable sur les matöriels modernes, indique

pour le materiel francais de 75 les chiffres publies par le Militär Wo-
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chenblatt, du 21 novembre 1905, par exemple, pour la voiture-pie ;e 1800 kg-
et pour l'affüt en batterie 1160 kg. J'en tire la conclusion que ces chiffres
ne sont pas exagerös. Ce travail de la revue de l'etat-major francais sur le
renouvellement du materiel d'artillerie de campagne est d'une grande
valeur. Ainsi c'est lä que j'ai puise mes sources pour un travail sur la question

de la piece de campagne en Italie, paru dans la Militärzeitung, du 2

juin dernier. Les Italiens sont tres portes ä soupconner tout le monde en-

Allemagne — la presse allemande en particulier — d'avoir des interets dans

la maison Krupp et de chercher ä lui procurer la commande du matöriel
italien. C'est pourquoi, dans mon article precite, je me suis servi des

renseignements de la revue francaise qui, dans sa critique des exigences des

Italiens pour leur nouveau canon de campagne, est beaucoup plus severe

que la presse allemande. On leur reproche plus specialement la multiplicite
des calibres qui n'est pas dösirable au point de vue du ravitaillement en
munitions. L'Italie Ta du reste compris et a slmplific ses calibres ct supprime
le 73 et 70 mm. qui avaient ete mis ä l'essai.

Les Jahrbücher für die deutsche Armee und Marine viennent de publier
quelques renseignements sur notre piöce de campagne qui me paraissent etre
exacts. Le tube est celui de la piece actuelle, mais la fermeture est modifiee

d'apres le Systeme Ehrhardt, ä coin plat. Le frein de tir est. dit-on^
construit chez Fred. Krupp. Les servants sont protegös par un bouclier compose

cle trois parties — bouclier superieur, bouclier du milieu, bouclier
inferieur— en acier special, relies par des charnieres. Durant la marche, le

bouclier superieur est rabaissö, autrement en prenant position, la batterie
serait, dit-on, trop visible. Ce systeme me parait dangereux: en effet,
pendant le combat, on risque d'oublier de remettre la partie superieure ä sa

place et ainsi les servants ne sont plus efficacement protegös. On ignore
encore si, comme en France et ailleurs, les caissons ont ötö munis d'une
protection.

On commence ä avoir des renseignements pröcis sur les artilleries
nouvellement dotees de piöces ä recul sur affüt.

La revue suedoise, Artillerie Tidskrift, 6e livraison de 1904, a donne le
resultat des essais de tir de guerre. Ils ont ete reproduits avec de nombreuses

planches dans les numöros 9 et 10 de 1905 des Neue Militärische Blätter.
On a adopte la fourchette avec la fusee ä temps, le tir progressif et le

fauchage, ainsi que le tir indirect commande depuis un poste d'observation

eloigne de la batterie. Les essais compararatifs faits avec des batteries
cuirassees et des batteries non cuirassees ont ete tres instruetifs; ils ont
montre que les batteries sans protection ont perdu le 73 °/0 de leurs ser~

vants, — six servants seulement etaient restes debout — tandis que les
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batteries cuirassees ne perdaiant que le 17 °/0 de leur personnel, quinze
hommes restant pour assurer la continuite du feu. Ces experiences ont
demontre la necessite d'obus brisants ä cöte des shrapnels.

La Tidskrift, troisieme livraison de 1906, nous apporte un extrait du

röglement de manreuvre de Tartillerie de campagne norvegienne. On sait que
la Norvege a adopte la piece Ehrhardt, sans boucliers fixes. Les boucliers
sont transportes sur des caissons et, pour le combat, on les fixe aux sieges
d'essieu des piöces. Les caissons ne sont pas blindes: ils sont placös ä 15

pas en arriere de la batterie en position. Le service de la piece est assure

par quatre canonniers, celui du caisson par deux. II est prescrit de profiter
des plis du terrain pour proteger les caissons contre le feu de l'adversaire.
Ce qui a trait au tir de la batterie presente quelque analogie avec le reglement

francais. La batterie est composöe de six pieces, de douze caissons en
deux öchelons de six, de six voitures d'administration et de vingt chevaux
de reserve. Le projectile est le shrapnel; il est cependant question d'un
obus. La batterie est approvisionnöe de 236 cartouches par piece. Tous ces

renseignements. et beaucoup d'autres sont donnös par la livraison de juillet
des Jahrbücher für die deutsche Armee und Marine.

Je vous fournirai, dans le tableau qui paraitra le mois prochain, des

donnöes numeriques soigneusement verifiees sur Tartillerie de campagne de

Tarmöe neerlandaise. La Revue de l'armee beige, dans ses livraisons de mars et

d'avril 1906, a publie un article tres instructif sur Tartillerie hollandaise. C'est
la premiere fois qu'on publie un tableau cornpletet precis d'une artillerie armöe

d'apres les prineipes modernes; rien n'est cache; on y trouve des donnees

balistiques et des tabelles de tir. L'artillerie neerlandaise a adopte, dans

le meme temps que son nouveau matöriel, la formation de sections legeres de

munitions, comme en Allemagne. Le regiment compte deux groupes ä trois
batteries de 4 pieces et une section legere de munitions. Dans le corps
d'armee, on a cree egalement des sections de munitions. Chaque piece
dispose de 248 coups, soit 216 shrapnels et 32 obus brisants, non compris la
reserve du train de munition du corps d'armee. En tenant compte de tous
les approvisionnements, chaque piöce dispose de 352 coups: 304 shrapnels
et 48 obus brisants.

La Belgique Militaire, du 6 juin 1906, parle d'expöriences faites en
Belgique avec un nouveau materiel pour les batteries ä cheval. On cherche

Tallögement du matöriel Krupp, choisi pour Tartillerie montee. II s'agit
d'attacher ä la cavalerie les batteries ä cheval, mais en leur donnant
un matöriel tres mobile. II importait aussi, dans le but de faciliter le
ravitaillement sur le champ de bataille, d'admettre l'unite de calibre et de
munitions. Deux voitures-pieces et deux voitures-caissons de la batterie d'essai
Krupp allögees suivant deux systömes presentes, ont öte mises ä l'essai au

groupe ä cheval de Louvain. Le materiel a öte soumis ä un travail intensif
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de dix journees, qui comportait des roulages tres durs et des prises de

positions dans un terrain aeeidente et meuble. La Belgique Militaire dit que le

materiel s'est admirablement comporte durant ces essais, et qu'on ne saurait

attendre mieux.
Ces essais continuels d'allögement de Tartillerie me rappellent ceux faits

en Allemagne pour aboutir au materiel 1888 de notre artillerie ä cheval.
Les Japonais viennent de s'offrir une magnifique lecon de choses.

Devant le palais impörial ä Tokio, on a exposö le butin de guerre pris aux
Russes pendant la campagne de Mandchourie. II y avait lä 70 000 fusils,
1150 sabres, 85 lances, 281 pieces de campagne, 178 pieces de forteresse,
52 mitrailleuses et au-dessus de tous ces tömoins des succes japonais pla-
nait un ballon captif russe.

Cette exposition a montre quelles sont les suites dösastreuses d'une

guerre,entreprise sans pröparation.
Que les hommes d'Etat. entre les mains desquels repose le sort des

peuples, sachent voir dans ce spectacle, l'obligation pour une nation d'ötre

toujours prete ä la lutte.

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Exercices et marches d'öpreuve. — Alimentation des troupes voyageant sur
les voies ferrees. — Epilogue du combat de Mont-Dajo. — Le cirque Bar-
num comme educateur militaire. — Le projet de reorganisation de Tartillerie.

Ainsi que Ton s'y attendait, il n'y aura pas, cette annee, de grandes
manceuvres aux Etats-Unis, et Ton ne pourrait trop s'en feliciter. Nous ne

sommes pas, en effet, organises de facon ä ce que ces exercices puissent
etre vöritablement profitables. Ici, moins que partout ailleurs, ils ne
sauraient donner aux cadres une idöe des conditions reelles de la guerre; et,

vu Timpossibilite de concentrer, en temps de paix, des effectifs de quelque

importance, nos officiers gönöraux n'y peuvent rien apprendre en ce qui
concerne le maniement des masses. Ajoutons — ou plutöt rappelons — que
la troupe elle-meme n'y gagne rien, car les reguliers sont constamment

«handicapes » par la milice, laquelle est trop peu entrainee pour des

Operations aussi compliquees.
On se bornera donc ä quelques manoeuvres de garnison pour les röguliers,

ä des encampments pour la garde nationale. Peut-etre y aura-t-il aussi
des concentration camps, dans lesquels on reunirait les unitös de plusieurs
postes voisins.

Naturellement, cela ne satisfait guere les « impörialistes » de la trempe
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-de M. Roosevelt, qui voudraient se donner Tillusion d'une puissance
militaire.

Toutefois, ils semblent avoir compris, enfin, les limitations de notre
Systeme militaire actuel et, changeant de tactique, ils se bornent, pour l'instant,

ä röclamer du Congres, avec beaucoup de raison d'ailleurs, une
röorganisation de Tartillerie. Nous reviendrons sur ce sujet.

L'ötat-major general, de son cöte, a fait une petite innovation en matiere
d'instruction pratique des troupes. Elle consiste ä utiliser les changements
de garnison pour faire effectuer aux unites des marches considörables. Ce

sont surtout les batteries de campagne qui vont ötre soumises ä ce genre
d'entrainement. Dejä, une d'entre elles, la 6°, vient de complöter un trajet
de 1500 kilometres environ. Dans ma prochaine chronique, je vous commu-

niquerai, sur cette interessante epreuve, des dötails que le capitaine
commandant cette batterie a bien voulu me promettre. Deux autres unites
doivent executer, dit-on, le voyage de Fort-Sheridan (Illinois) ä Fort-Mayer
(Virginia) et retour — 2250 km. — Une troisieme irait de Kansas en Utah,
et ainsi de suite.

II convient d'ajouter que ces longues marches n'ont pas seulement le
bon cötö d'accoutumer les hommes ä la fatigue, ä Texistence des camps
elles sont, chez nous, un puissant remede contre Töpidemie de dösertion et
la diminution toujours croissante des rengagements. Dans Tartillerie
surtout oü la vie de garnison est penible et monotone, les simples soldats et
les sous-officiers se dögoütent vite du metier; ceux qui contractent un
second engagement le font dans une autre arme et Ton en voit meme un bon

nombre qui desertent uniquement pour s'engager, sous un autre nom, dans

Tinfanterie ou la cavalerie. Enfin, le service du recrutement attache aussi

une grande importance ä ces marches, qui font voir l'uniforme dans des

regions oü Ton ne connait pas grand'chose de Tarmee, et d'oü, cependant,
il serait fort desirable de tirer des recrues.

A propos de deplacement de troupes, le ministre de la Guerre a decide

(General Order n° 86, May 8.) que, dorenavant, toute unitö constituee devant
executer, par les voies ferrees, un trajet de plus de quarante-huit heures,
serait pourvue d'une cuisine et de tables. C'est lä une excellente innovation
dans notre pays oü les trains militaires restent parfois une semaine en

route et oü, vu les retards inevitables de ces convois, il est presque impossible

d'assurer Talimentation des troupes ä des stations donnees. La cuisine
de voyage peut etre installee dans im fourgon ä bagage du train ou dans

un wagon ä marchandises. Nous donnons en note la nomenclature de ce

qu'elle doit contenir ; on verra qu'il y entre meme une glaciere portative,
ustensile indispensable ici pour la traversee des plaines du centre et de
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l'ouest'. Le lavage de la vaisselle se fait par compagnie au moyen des

ustensiles de campement.
II semble qu'en tout ceci le ministere s'est inspirö des rösultats d'une

expörience faite, ä ses risques et pörils, par un capitaine du 28e d'infante-
riö. L'experience en question, soit dit en passant. avait demontre que non
seulement il est extremement facile, ötant donnö le modele des wagons
americains, de fournir aux hommes en route des repas chauds varies, mais

en outre que, meme en achetant les ustensiles necessaires, une compagnie
realise de la sorte, pour un trajet de quelques jours, un important boni sur
Tallocation en remplacement de subsistances.

Parlant de subsistances, mentionnons une röforme aux observations
faites par les attachös militaires americains pendant la campagne de

Mandchourie. Jusqu'ici, tout le matöriel destine ä la cuisson des aliments
ötait fourni par le Quartermaster's Department. 11 en rösultait des lenteurs,
des ä-coups et memo des froissemonts entre ce service et le Commissariat.
Dorenavant, ce dernier, charge de fournir les aliments, sera en meme temps

charge de pourvoir les corps de marmites, gamelles, fours de campagne.
etc., etc. C'est lä une simplification appreciable — et fort appreciee des

rögiments.
* *

Les simplifications sont deeidement ä Tordre du jour. Le ministre, il faut
le reconnaitre, fait de son mieux, depuis quelque temps, pour introduire
dans les divers services cles procedös plus pratiques et plus business like.

Nous n'en saurions trouver de meilleur exemple que ce qui vient d'etre
döcidö ä l'occasion de la tournee annuelle du Cirque Barnum-Bailey. Tous

ceux qui ont eu l'occasion de rencontrer ce fameux ötablissement ambulant

ont ete gönöralement plus frappös de ses proportions et de la com-

plexite de ses rouages que des exercices proprement dits. C'est une vöritable

ville nomade qui arrive, s'eleve, fonctionne et disparait en vingt-quatre
heures, sans secousses, sans aecroes, avec une precision et une simplicite
presque merveilleuses. Un matöriel considerable est, chaque jour, chargö
sur des trucs et decharge avec une vitesse que les artilleurs ou les soldats
du train n'ont jamais pu atteindre. Des approvisionnements varies, pour les

personnes et toutes especes d'animaux sont rassembles, chaque matin, pen-

1 L'n fourneau ;

Une table ä servir ;

Des r.'-servoirs en fer galvanise, de 5o gallons ;

Un reservoir-evier communir[uant avee les conduites d'eau chaude venant de la
locomotive ;

L'n tonneau d'eau potable ;
Des t tageres ä assiettes ;

l'n outillage de soudage ;

Une glaciere portative.
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dant des mois, dans des localites les plus diverses, avec une infaillibilitö
dont Tintendance des premieres armöes du monde n'offre malheureusement

pas d'exemple. Ces differents points ont frappe Tadministration dela Guerrei
qui a dötache auprös du Cirque un quartier-maitre et un commissaire, avec
mission de faire une ötude approfondie du systeme de transport et
d'alimentation de la Compagnie Barnum.

Le temps m'a manque, dans ma derniere chronique, pour parier d'une

affaire, recente alors, mais qui, depuis, a fait grand bruit dans la presse: le

combat de Mont-Dajo, dans les Philippines. II plane, sur cet engagement,
une penible obscuritö. Tout ce qu'on sait d'une facon certaine est que
plusieurs centaines de Moros rövoltös s'etaient refugiös dans le cratere d'un
volcan eteint, formant une redoute naturelle formidable. L'assaut de cette
position coüta aux Amöricains treize tuös et quarante blessös. Du cötö de

Tennemi, 600 tuös; ni blessös, ni prisonniers. Ceci est ötrange — d'autant plus

que, de l'aveu des rapports officiels, des femmes et des enfants s'ötaient meles

aux rangs des Moros « de teile facon qu'il fut impossible de les öpargner
lors de l'assaut du cratere ».

On ne peut voir clairement pourquoi le commandant de Texpödition s'est
lance dans une attaque aussi difficile et meurtriere au lieu de se borner ä

investir ce piton isole et ä affamer les insurges. Ce n'est pas, d'ailleurs, la
premiere fois que Ton releve, aux Philippines, des « combats » de cette

espece. En 1902, notamment, ä Mindanao, le 27e d'infanterie s'est empare
d'un fort dans des conditions analogues, quoique un peu moins sanglantes.
De telles affaires jettent du discredit sur Tarmee, car elles sont toujours
suivies de nombreuses promotions et engendrent dans le public la croyance
que ce sont lä des coups montös, plus ou moins, pour le benöfice des

officiers et surtout cles generaux.
*

II semble qu'en matiere de reorganisation Ies efforts de Tadministration
se concentrent maintenant, faute de mieux, sur Tartillerie. C'est en somme

assez sage, puisqu'on ne pourrait obtenir les 81 000 hommes d'infanterie
reclames par le genöral Chaffee pour les fameux deux corps d'armöe de

couverture que Tex-chef d'ötat-major et ses disciples röclament, avec plus
de persistance que d'espoir; il est pröferable de s'en tenir au plus presse
et de faire comprendre au Congrös la necessite de dölier les cordons de la
bourse au moins pour Tartillerie. Sur ce terrain, la question se subdivise

encore, car il y aurait, en realite, deux ameliorations ä operer. D'une part^
il serait dösirc.ble de donner ä Tinfanterie Ia meme proportion moyenne de

pieces de campagne que dans les armees europeennes, c'est-ä-dire 3,35 par
mille hommes — ce qui, pour nous, se chiffrerait par une augmentation d&
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6 batteries de field artillery. D'un autre cötö, nos ouvrages cötiers, trös

nombreux, sont en souffrance: leur defense est loin d'etre assuree. Sur ce

point, il est relativement facile de faire saisir par les legislateurs l'etendue
du danger. Beaucoup plus au courant des affaires de la marine militaire
que de ce qui se rapporte ä Tarmee de terre, ils ont une certaine — quoi-

qu'un peu vague — conception des besoins de nos forts et batteries de

cöte. Le projet de loi qui est devant le Parlement prevoit une augmentation
d'effectif de 5000 hommes pour Tartillerie ä pied. Ainsi qu'on Ta explique ä

la Commission de Tarmöe au Senat, l'idöal serait d'avoir pour chaque piece

en position deux equipes, dont une de releve. Or, ceci seul demanderait 1700

officiers et 41 000 sous-officiers et soldats. L'argument a produit de Teffet,
car nous sommes loin de compte, meme avec Taugmentation d'effectif

projete. Le Congres parait avoir compris cela; mais il a Tentendement plus
difficile sur le chapitre de la Separation demandee des deux branehes de

Tanne.
Cette Separation existe döjä en fait pour la troupe ; il s'agit de creer la

specialisation complete pour les officiers et d'aller, par consöquent, plus loin
qu'on ne Ta fait en France, lors de la memorable — et laborieuse — cröation

de Tartillerie de forteresse. Le chef actuel de Tartillerie affirme que les

officiers qui ont passe quelques annees dans les batteries de campagne
seraient gönöralement incapables de rendre de bons services si on les

envoyait du iour au lendemain dans les coast companies. Ils n'ont guere les

moyens ni le temps de se tenir au courant des perfectionnements
continuels, des changements de toute espere du matöriel de position. Lorsqu'ils
doivent passer les examens obligatoires pour la promotion ä un grade
supörieur, ils sont obliges de se soumettre, lä-dessus, ä une sorte de bourrage
intellectuel, hätif et superficiel. Et leurs reponses aux questions des öpreuves

montrent clairement combien ces matieres leur sont etrangeres.
Au moment oü nous öcrivons ces ligne, le Congres aurait admis le principe

de Taugmentation de 5000 hommes ; mais il voudrait la faire sans gre-
ver le budget. II y a deux ans, lorsque la question a ötö soulevöe pour la

premiere fois, un congressman, M. Warren, a döposö sur le bureau du Senat

une proposition de loi supprimant cinq rögiments de cavalerie et les trans-
formaut en compagnies de cöte. Ce n'est qu'ä grand peine qu'on parvint ä

« ötouffer » le bill et il est ä eraindre de voir celui-ci renaitre de ses cen-
dres.

Toutefois, une augmentation pure et simple d'effectif n'est pas
süffisante pour assurer un meilleur fonetionnement du service. II faut obtenir
des rengagements, au moins parmi certaines categories de canonniers —
pointeurs, manipulateurs des appareils d'appröciation des distances (ränge
Keepers, etc.) et surtout machinistes et ölectriciens. Tous sont des specialistes

qu'il faut du temps pour former et qui ne se remplacent pas facilement.
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Beaucoup d'entre eux reeoivent dans Ies ecoles militaires une instruction
qui les met ä meme de se procurer, dans la vie civile, des positions remu-
nöratrices : il n'est pas etonnant qu'ils cherpbent ä quitter aussitöt que
possible un metier oü ils n'ont qu'une paie deriäbire. Afin de retenir ces gens-
lä au service, il n'y a qu'un moyen; leur octroyer des avantages öquiva-
lents ä ceux qu'ils trouveraient dans le commerce 011 l'industrie. Parmi les

autres reformes de dötail que preconisent les divers inspecteurs ou
commandants de döpartement militaire, nous en citerons encore deux. D'abord,
la suppression dela compagnie d'artillerie de cöte en tant qu'unitö et son

remplacement par une « öquipe » (manning body) proportionnee aux besoins d'un

ouvrage donnö. La compagnie, avec son effectif fixe, n'est pas assez ölastique

pour se preter convenablement au service des pieces de position. En ce

moment, faute de concordance entre Teffectif d'une unite constituee et

celui necessite par le nombre de pieces ä servir, il arrive souvent que les

hoinmes de plusieurs compagnies concourent ä former Töquipe d'un seul

canon.
Cette reforme se fera sans doute avant peu. Une autre, dont Tavenir est

plus problematique, est Tadoption de l'unitö de calibre pour un ouvrage
donnö — une batterie, par exemple. On a reconnu la eomplication apportee
au ravitaillement et au maniement des piöces par le groupement d'engins
tres differents les uns des autres dans un petit espace.

Avant de passer ä im autre sujet, il n'est pas sans interet, peut-etre, de

remarquer que, dans la penurie actuelle de bras pour la döfense des cötes,
Tadministration temoigne de plus en plus d'interet envers les corps de

milice qui, sous divers noms, dans differents Etats, s'occupent uniquement
de cette branche du service. Les 13e (New-York), 1er (Massachussets)
regiments d'artillerie de position et les compagnies de cöte du Connecticut —

pour n'en citer que quelques-uns — ont pris leur röle au serieux et sont

arrivös ä un certain degre d'efficacite. En cas de guerre ces troupes seraient

un appoint fort appröciable pour la defense des secteurs cötiers entre New-

York et Boston.

Quiconque a tant soit peu etudie l'histoire des milices est bien
convaincu que ce genre de troupes est infiniment plus utile dans la döfense et

derriere les ouvrages que dans les Operations de rase campagne. Cela est

surtout vrai de gardes nationales comme les nötres.

Depuis notre derniere chronique, il s'est produit, en matiere d'avancement

des officiers, un evönement de grande importance : Tadoption du principe

de promotion par e'limination.

Pendant des annöes, on a agite la question de savoir comment remplacer

le Systeme de l'anciennete' devenu intolörable ä la suite de Tencombre-
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ment causö par la guerre de 1898 et la röorganisation de Tarmee en 1901.

Le president Roosevelt se montrait grand partisan du choix. Mais dans un

pays tellement absorbe par la politique, et oü celle-ci s'infiltre partout, le

selection System deviendrait bientöt un favoritisme assez mal deguise et tres
facilitö. La meilleure preuve en est la maniöre dont M. Roosevelt lui-meme

agit ä l'ögard de ses amis de Tarmöe — le gönerai Wood, par exemple, son

ancien colonel des Rough Riders, ou encore un certain capitaine Pershing
qui, ostensiblement en recompense des services rendus au pays des Moros,

mais plutöt (d'apres les mauvaises langues) en raison de sa parentö avec

un celebre senateur, va, dit-on, etre promu general de brigade, en passant
sur le dos de 900 officiers plus anciens ou plus eleves en grade que lui.

Unanimement, pour ainsi dire, Tarmöe se prononca contre le Systeme
du choix. Cependant il fallait faire quelque chose. Tout au haut de la

hiörarchie, un groupe d'officiers göneraux d'äge trös tendre: MM. Wood, Mills,
Funston, Bliss, Bell, Barry, etc., bloquent entierement le passage et pour
longtemps, aux aspirants majors-göneraux. Le reste est ä Tavenant.- c'est
la Stagnation presque complete en perspective. D'un autre cötö, Tarmee

contient un trop grand nombre d'officiers peu recommandables, produits de

laguerre, ainsi que je le disais plus haut. On peut juger ces produits en

considörant ce qui s'est passe dans l'intervalle de quelques mois: deux
officiers deserteurs, dix-sept traduits en conseil de guerre pour prevarication
de deniers publics, cinq mis en retrait d'emploi pour diverses raisons, etc.

C'est en grande partie cet etat de choses qui donna l'idöe de se livrer ä une

öpuration pöriodique. L'ölimination apparut comme le meilleur moyen
d'activer les promotions.

Cependant il y a une ombre au tableau. Est-on sür que les memes
influences qui agiraient en cas de choix pour faire avancer les creatures
des politiciens, n'auraient pas la meme force pour faire retenir au servica
des individus naturellement dösignös pour le quitter Contre ce danger, on
a proposö de rendre obligatoire ä certaines epoques l'ölimination d'un nombre

fixe d'officiers. Mais ceci n'est guere admissible, car on risquerait ainsi
de se priver des lumieres et du concours d'excellents serviteurs. Le Systeme

qui parait avoir le plus de chance est un procede mixte: des examens
physiques extremement söveres pour les candidats au grade de major et de

lieutenant-colonel, en outre, des examens techniques actuels. Bien entendu,

pour tous les grades, on öliminerait soit par retrait d'emploi (lieutenants)
soit par mise ä la retraite d'office (autres grades), les officiers qui, ä 1111

moment quelconque de leur carriere, se montreraient incapables- Cette
derniere mesure, en particulier, est demandee par le secretaire de la

Guerre, M. Taft, im des liommes qui ont le plus contribue ä « enterrer -o la

promotion au choix.
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CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Cmportantes mutations. — L'aflaire Dreyfus. — Le deraeinement des officiers.
— Le droit d'ecrire. — « Cinq ans de ministere, » par le general Andre.
— Dans Tartillerie. — Le service interieur. — Les manoeuvres. — La
gymnastique.

A l'occasion du 14 juillet, des remaniements considerables ont ötö per-
pötres dans le haut personnel de Tarmee. Le gönerai Brugere, qui a recu la
medaille militaire, a quittö la vice-prösidence du conseil superieur de la

guerre. Ont ötö appeles ä faire partie de cet aröopage les gönöraux Burnez

(cavalier), de Lacroix (fantassin) et Borguis-Desbordes (artilleur), mais non
le genöral Peignö, qui aurait möritö pourtant qu'on lui rendit la place qu'il
avait occupee. Ce n'eüt öte qu'un simple geste, mais facile ä faire et sans

consequence. II y a, au contraire, des inconvenients ä changer ä chaque
instant les officiers qui sont ä la töte des troupes. Le genöral de Lacroix
n'est restö que deux ans gouverneur de Lyon; le general Borguis-Desbordes
est reste moins encore commandant du 10e corps. C'est peu.

La moitie de nos commandants de corps d'armee viennent d'etre renou-
velös d'un seul coup, soit par des promotions, soit par des chasses-croisös.

Le general Galliöni, l'ancien gouverneur de Madagascar, apres avoir passe
six mois ä Clermont-Ferrand, remplace ä Lyon le general de Lacroix. II
est remplace lui-möme par le general Bazaine-Hayter, ci-devant president
de la commission des Ecoles oü il faisait quelque chose et oü il eüt voulu
faire beaucoup. Peut-etre a-t-on ötö bien aise de se debarrasser par un
avancement de cet empecheur de dormir en rond.

Le general Tremeau passe de Tours ä Chälons. Ce cavalier a une tres
bonne röputation. J'ai cit Tan dernier (page 972) qu'on l'avait remarque aux
manceuvres. On lui reproche une froideur qui va jusqu'ä supprimer tout
contact entre lui et ses collaborateurs: il ne parle pour ainsi dire jamais
aux officiers de son ötat-major. Mais on connait de grands taciturnes qui
ont ötö d'excellents strateges et qui ont conduit leur pays ä la victoire.

Le gönerai Pau, amputö d'un bras sur le champ de bataille, le genöral
Torcy, ancien chef de cabinet du general Billot, sont d'excellents officiers,
auxquels on a cru devoir pardonner, en faveur de leurs qualites militaires,
leurs opinions manifestement röactionnaires et meine, en ce qui concerne
le second, quelque chose de plus.

Le gönöral Rouvray, nomme ä Toulouse, est, au contraire, un bon
republicain.

Je connais trop peu les autres pour parier d'eux. Je dois dire pourtant
-que tous les choix de M. Etienne ne passent pas pour avoir ete heureux.
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Mais il y avait tant de nominations ä faire dans cette fournee qu'il fallait
s'attendre ä voir parmi les elus un certain nombre d'hommes interieurs ä

leur täche ou sujets ä caution.

J'ai mauvaise gräce, sans doute, ä tant insister sur les insuffisances de

notre haut commandement. Mais je n'apprends rien ä personne. Car tout lo

monde, sauf peut-etre en France, a lu le röquisitoire de M. Beaudoin ä la
Cour de Cassation, dans le deuxieme proces de revision de Taffaire Dreyfus.
Et tout le monde est donc edifiö sur ce que valent beaucoup de nos grands
chefs.

Quelles turpitudes on a encore devoilees! Quelle accumulation de haines!

Quel amas de malpropretös, de basses machinations! Je ne veux pas savoir
si Dreyfus a ötö coupable : je veux möme admettre qu'il l'ait ötö. Combien

d'autres Tont ötö autant que lui, certains meme plus que lui! Et il a öte

frappö, tandis qu'ils promönent au grand jour, eux, leur quietude criminelle,
n'ayant rien ä eraindre des lois et relevant seulement de la conscience

publique, laquelle se montre epouvantablement indulgentc.
Notez que nombre d'officiers, dans notre armöe, sont loin d'etre retour-

nes. Si Taffaire ötait, une troisieme fois, soumise aux conseils de guerre, il
se pourrait fort bien qu'elle se terminät par une nouvelle condamnation ou,

— ce qui serait pire encore, ä certains ögards, — par un acquittement ä la
minorite de faveur. Voyez Teffet que produirait un jugement rendu par
quatre voix hostiles et trois voix favorables, ce qui entraine la reconnaissance

de la eulpabilite, mais ce qui fait innocenter le coupable, par une

assez singuliöre anomalie de notre legislation.

Consöquent avec lui-möme, M. Etienne a decide d'öloigner de leurs
familles les jeunes sous-lieutenants qui vont sortir des Ecoles militaires. Le
recrutement devient de plus en plus regional pour la troupe. II cesse de

Tetre pour les officiers. Ainsi va le monde, qui est bien, en la circonstance,
le monde renverse. Naguere, en effet, on aeeeptait ce qu'aujourd'hui on

condamne.

Autre mesure, d'un caractere difförent.

La liberte de la presse est octroyöe aux militaires francais, comme la
Constitution parlementaire a öte accordöe au peuple russe : avec des

restrictions. D'abord, les dits militaires sont classes en deux categories: la
masse, pour laquelle rien n'est change, et Tölite — officiers et assimilös —

qui benöficie, si benöfice il y a, d'une döcentralisation des pouvoirs. Le

ministre delegue aux commandants de corps d'armee la faculte d'examiner
les manuscrits et d'accorder ou de refuser l'autorisation de les publier. Les

intöressös y gagneront-ils Les commandants de corps d'armee dont la
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responsabilitö sera engagee, seront peut-etre bien un peu timorös, et on en

verra qui seront moins liberaux que ne Teüt ötö le pouvoir central.
Dans certains cas, on peut esperer qu'il y aura plus de cölöritö dans la-

decision; mais c'est ä peu prös tout. Notez qu'il est prescrit de recourir au
ministre lorsqu'on sera hösitant ou qu'il s'agira d'öcrits « d'une importance
exceptionnelle. »

L'autorisation sera d'ailleurs refusee aux ouvrages traitant de questions
politiques ou religieuses. La theologie et la sociologie se trouvent donc
exclues des ötudes des officiers : il leur reste l'agriculture, l'industrie, le

commerce, les beaux-arts, Tinstruction, les travaux publics, les finances,... bref,
tout ce qui ne concerne pas leur etat.

Je vous ai montre en commencant le corps d'officiers, seul, dans la nation*
francaise, döpourvu de toute representation, isole dans TEtat, isole dans le
departement, isole dans la commune, isole de la presse, isole de la parole, tandis
qu'autour de lui, en dehors de lui, tout le monde est represente, tout le monde
mandate, delegue, ecrit, parle, combat, pour soi ou pour les siens. Nous avons
vu les souffrances resultant de cet isolement et aussi le danger qu'il presente.

La conclusion, vous l'avez devinee... C'est de faire rentrer les militaires,
des qu'ils ont accompli le temps du service legal, sous la loi commune ä tousles

Francais.

Ces lignes ont paru dans le Temps 1, sous la signature : « Un colonel».
Dans ses Cinq ans de ministere, le gönöral Andre dit que Tauteur est « un
general en activite de service. » L'ancien ministre de la guerre se trompe
L'auteur n'est pas encore general ä Theure qu'il est. D'ailleurs, la publication

du Matin renferme quelques autres petites erreurs. Je les releverai
quancl le moment sera venu. Elles n'empechent pas, du reste, ces «

fragments de mömoires » cle presenter le plus vif interet. Dans l'ensemble, en

depit de quelques döfaillances, ils sont tres veridiques. Ils sont prösentes

avec beaucoup d'habiletö, on y sent (presque trop) la main d'un homme du

mötier, d'un journaliste, d'un ecrivain de romans-feuilletons. C'est, en effet,

un professionnel qui les a rediges, sauf erreur : M. Georges Labruyöre, dit-

on. Au surplus, il suffit de voir, dans le prospectus. la gravure intitulee « Le

general Andre e'crivant ses me'moires » pour constater qu'il n'a rien ecrit du

tout. Neanmoins, c'est lui qui a fourni les matöriaux, et, si on ne reconnait

pas son style, on reconnait ses idöes.

II n'y a pas bien longtemps, je signalais une saute de vent. Apres avoir
souffle dans la direction « allögement », il soufflait dans la direction « alour-

1 Les « Lettres libres » du « colonel », onl i'-l'¦ r.'-unies en un volume par la maison.
Armand Colin (La Nation ei l'Armee).

1906 3q
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dissement». Pareil phönomene vient de se produire encore. La creation de

canons Rimailho ötait dans Tair. J'ai enregistre, le mois dernier, la nouvelle
de leur prochaine mise en service. Mais la girouette a encore tourne. Onra-
lentit la fabrication et on ajourne les remaniements projetes ä Torganisation

des troupes d'artillerie lourde1. On surseoit aussi ä Tetude du canon de

cavalerie qui devait ajouter ä la gloire du colonel Deport, car cet engin egale,

s'ilne le surpasse pas, ce 75 ä tir rapide en quoi nous persistans ä voir unpur
chef-d'oeuvre. Ah! le jour oü on pourra faire disparaitre quelques inconvönients,

— Tabatage, d'abord, puis les complications de l'appareil de pointage,

en ce qui concerne surtout ses graduations, — on aura realise une
merveille, dont je doute que l'ötranger possede Tanalogue. Eh bien, il n'est

pas sür que le canon de cavalerie invente par l'eminent artilleur ne soit pas
plus remarquable encore. Aussi entrevoyait-on le prochain rearmement des

batteries de nos huit divisions de cavalerie.
Tout est changö maintenant : il n'est plus question d'artillerie lourde, il

n'est plus question d'artillerie volante. On n'a plus qu'une idöe en töte, qui
est de doter les batteries existantes de deux pieces de plus, c'est-ä-dire de

leur en donner six, au lieu de quatre qu'elles ont. Et pourquoi commettre ce

contresens? Parce que TAllemagne Ta commis. Parce qu'elle a plus de

bouches ä feu que nous dans ses equipages de campagne. Parce que nous
n'avons pas assez de capitaines instruits et capables de manier le materiel ä tir
rapide pour creer les nouvelles batteries.

Le chiffre de quatre pieces correspondait on ne peut plus justement ä

la capacite balistique du canon de 75 et ä ses conditions de service, de sorte

que la Constitution de la batterie n'ötait pas moins remarquable que Tagen-

cement de la piece : le probleme d'organisation avait recu une Solution

adequate ä celle qui avait ötö donnee au probleme industriel. Et toute cette
belle harmonie va etre troublee! Elle va etre troublee de la pire maniöre,

puisque les pauvres capitaines, qui avaient tant de peine ä Commander deux

douzaines de voitures et ä se servir de quatre canons, vont avoir une dizaine
de voitures en plus sous leurs ordres, et qu'ils mettront en ligne une demi-

douzaine de canons!

Les manoeuvres les plus importantes de cette annee auront lieu du 31

aoüt au 9 septembre. Elles se derouleront dans une bände de terrain dont

les quatre coins sont approximativement Creil, Eströe-Saint-Denis. Oulchy-

1 L'ne des raisons invoquees pour lc revirement est la difficulte du ravitaillement.
Dijä les munilions du 120 sont bien lourdes. Que sera-ce avec le i55\'

La question budgetaire est intervenue, eile aussi. On sait que nous avons engage
hätivement 200 millions de depenses, au momenl du voyage ä Tanger. El cela dans
les pires condilions : au milieu de la hausse des cuirs, et en provoquant un renche
rissemenl de celte matiere, en plein da is les gr ves. II en resulte une gene indeniable.
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Je-Chäteau et Chäteau-Thierry. C'est non loin de cette derniere ville, sur le

plateau de Saint-Gengolf, qu'aura lieu, parait-il, la revue finale. Car il est

question de reprendre la tradition de cette solennite Je le regrette. Je

n'ai pas vu avec moins de peine que les positions des troupes etaient fixöes

jour par jour et qu'on a su, deux mois ä l'avance. ä quoi s'en tenir sur la
marche des Operations. Ceci leur enleve tant d'intöröt que je me demande
si je les suivrai.

Cependant, je suis curieux de voir une division sur pied de guerre, —
chose fort rare' chez nous, vous le savez. Et, d'autre part, il y aura un
bataillon qui appliquera les procedes de manoeuvres du lieutenant-colonel
Fumet. Car le ministre a döcidö de faire experimenter ce Systeme dans un
bataillon par corps d'armee. J'aurais prefere qu'il y employät une brigade
ou meme une division du 2e corps, et preförablement, la division mise

sur pied de guerre. L'essai eüt ötö, ce me semble, plus probant.
Quoi qu'il en soit, on voit que les critiques suscitöes contre les propositions

du sous-directeur des ötudes de TEcole supörieure de guerre ne tes ont

pas fait öcarter, comme on aurait pu le croire.
On estime, en effet, qu'il faut preciser des details que le Röglement du

3 decembre 1904 avait laisses ä dessein dans le vague. On ötait parti de

ce principe qu'il est bon de developper l'initiative et, pour la dövelopper,
de ne rien reglementer. La these est seduisante. II y a quelque chose de

Juste dans Tidöe. Mais, dans l'application, il y a eu de Texageration On se

päme devant la concision de Tordre donnö par le grand Fredöric pour la
bataille de Kolin: Demain, on battra M. de Davon a Kolin ; apres-demain, on

marchera sur Vienne. Mais, en verite, vous reprösentez-vous Tembarras des

ötats-majors en face d'une redaction aussi peu nette L'art est de savoir
ce qui est indispensable et aussi ce qu'il est inutile de fixer. Le vocabulaire

des commandements doit etre röglementö: les signaux du champ de

bataille doivent ötre codifies. Qu'un capitaine, usant de Textreme latitude
qu'on lui a laissee ä dessein, en profite pour assouplir sa troupe et pour la
faire agir ä la muette, c'est fort bien- Mais encore faut-il que les reservistes

qu'il recevra puissent le comprendre : que, si des troupes d'une unitö voi-
sine se trouvent accidentellement versöes dans la sienne (on sait les mölan-

ges qui risquent de se produire, en particulier, ä la suite d'un assaut). ces

intrus entendent son langage; que, s'il vient ä etre mis lui-meme hors de

combat, son remplacant connaisse les Conventions qu'il a etablies pour
obtenir l'obeissance de ses hommes.

En d'autres termes, il faut reglementer ce qu'il est indispensable de

reglementer. Reduire les entraves au minimum ou les supprimer, ce n'est pas
la meme chose. Et il est vraiment trop aisö de couper le noeud quand on
n'arrive pas ä le denouer rapidement. On peut s'extasier devant le « tou-
.pet » avec lequel Alexandre employa ce moyen commode pour eluder un
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probleme difficile ; mais on ne peut dire qu'il l'ait resolu. La question qui so

pose est donc de determiner ce qu'on ne saurait sans danger laisser dans

Timprecision. Et peut-etre conviendra-t-on qu'il y a, tout de möme, si hostile

qu'on soit au schematisme, des formations types ä adopter, comme on

adopte des types de commandement. Ceci pose, il restera ä voir si les

procedös preconises par le colonel Fumet repondent aux necessitös de la

guerre, s'ils se pretent mieux que d'autres ä ce qu'il y a (Timprevu, de

changeant, d'insaisissable dans les circonstances — et dans le personnel l

Je tächerai, si je suis les manceuvres du 2e corps, de voir ce qui en est.

Quelques nouvelles, pour finir.

II parait que le siege de Langres aura lieu. On affirmait que cette ötude
de poliorcötique appliquee serait remise une fois de plus, en raison de Tötat
de nos finances. Mais on a passe outre. Dejä les travaux pröliminaires sont

commences. Bien avant la date fixöe, les intöressös se sont mis ä Toeuvre.

Ces exercices promettent d'etre interessants, et je ferai mon possible

pour y assister.

La commission chargee de refaire le decret sur le service intörieur a

termine son travail. Elle a rödigö un projet qui va etre mis en essai. J'aurai

donc l'occasion d'en reparier. Tout ce que j'en dirai aujourd'hui, c'est

que si le nouveau texte contient des progres de detail, il est impregne de

l'esprit le plus retrograde. C'est une ceuvre mauvaise. Bien contestable, en

particulier, la mesure prise de röserver le droit de punir au seul capitaine
commandant et aux officiers d'un grade superieur. C'est Tinnovation la plus
saillante du projet. Et eile souleve des objeetions capitales.

Une autre commission a acheve Texamen de la question tle la gymnastique.

Car il y a une question de la gymnastique. II y a ä unifier les methodes

d'instruction de l'Universite et de l'Armee, afin qu'il y ait continuitö
dans les efforts de Töcole et de la caserne. Le mieux alors serait sans doute

d'appliquer k la jeunesse le reglement du 22 octobre 1902 dont j'ai parle en
fevrier 1903 (page 172). Malheureusement, les craintes que j'exprimais ä

cette epoque se sont trouvees justifiees par les övönements: le personnel
enseignant n'a pas su tirer parti des prineipes nouveaux qu'on lui ordonnait
d'appliquer. Mal prepare ä les comprendre, il a commis, dans Tinterprötation
des textes, des contresens auxquels eux-memes n'avaient pas echappe,

peut-etre, les redacteurs de ces textes. Car on aecuse les partisans officiels
de la gymnastique suedoise d'avoir altere le caractere de cette gymnastique,

d'en avoir tantöt observe trop servilement la lettre (en particulier
lorsqu'ils Tont conservöe ennuyeuse, c'est-ä-dire incompatible avec le

temperament francais), et tantöt meconnu l'esprit (en particulier, lorsqu'ils ont.
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coupe la lecon de repos longs et frequents, au risque de provoquer d'inop-
portunes detentes de l'organisme).

On pretend que ces alterations n'ont pas etö tout ä fait inconsciemment
faites, ces professionnels voyant d'un mauvais oeil l'introduction d'exercices

qui se pretent mal aux reprösentations sensationnelles, aux parades, aux
concours publics. Et ils travaillent ä en dögoüter les autres, dit-on, afin de

conserver les pratiques qu'ils preferent.
La nouvelle redaction ne tardera pas ä etre connue, et alors nous en

reparlerons.

De tres importantes manoeuvres de cadres ont eu lieu entre Angouleme
et Saumur, sous la direction du gönerai Borgnis-Desbordes, lequel s'est ma-

gistralement acquitte de ses difficiles fonctions. II s'agissait de faire
fonctionner les services d'une armöe, tant ä Tavant qu'ä Tarriöre, en supposant
qu'on se trouvait en pays ennemi, sur un territoire tellement ravage qu'il
fallait se ravitailler avec ses propres ressources,

Les ölements ä mettre en mouvement ötaient reprösentes. A cet effet,
1200 hommes de troupe avaient ötö mis ä la disposition du general directeur

qui les avait divisös en 400 petits paquets. Un caporal et deux soldats

figuraient, par exemple, un höpital de campagne. Cet höpital recevait un
ordre par les moyens de Communications employes ä la guerre — tölegraphe,

telephone, estafettes. S'agissait-il d'une depeche chiffree 1 Elle etait
dechiffröe, chaque groupe ayant recu les clefs. Supposons que Tordre recu

comportät le döpart pour aller en un point determine. II fallait tenir compte
du temps nöcessaire, apres traduetion du cryptogramme, pour opörer le de-

menagement et la mise en route. Puisle groupe faisait röellement l'etape, et, ä

Tarrivee, tenait compte du temps necessaire pour Tinstallation. On ne saurait

trop admirer l'intelligence et la conscience dont les simples sous-officiers,

caporaux et soldats ont fait preuve dans cette circonstance:
vraiment notre troupier est merveilleux. Bien entendu, ce n'est lä qu'un cötö

accessoire des Operations: celles-ci möritent une ötude approfondie. Je n'ai

pas la place de m'y livrer. Si j'en trouve le loisir, j'y reviendrai; la chose

en vaut la peine.

Les sous-officiers, dont je viens de parier, continuent ä occuper l'attention

publique : preuve en soient, d'une part, l'article que le capitaine Victor
Duruy leur consacre dans la Bevue de Paris, du 1er juin, et, d'autre part, le

livre (Albert Manceau, adjudant, par M. Emile Guillaumin) qui vient de

paraitre dans la Bibliotheque Charpentier.

Le lieutenant Lottin, auteur d'un General de Billy, qui a etö Signale ici
meme (avril 1901, page 335), vient de recevoir le certificat d'ötudes
supörieures d'histoire. II me plait de le publier, au lendemain de Töreintement
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dont a ötö la victime, victime plus ä blämer qu'ä plaindre, le gönerai de

Piöpape. Tous les officiers francais ne pratiquent pas de la meme facon le

metier d'historien... Heureusement!

Le colonel Pigouche, qui vient de mourir, fut un cavalier et un instrueteur

remarquable. II a publie im petit traite d'equitation pratique excellent
et original. Mais son nom et son oeuvre sont bien oublies. II y a d'ailleurs
longtemps qu'il avait pris sa retraite.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

L'antimilitarisme ä la caserne. — L'armee ä Teruption du Vesuve. — Manoeuvres

annuelles. — Changement de ministre. — La condition des sous-
officiers.

La propagande antimilitariste vient de se signaler par une forte recru-
descence dans les grandes villes, ä Milan et ä Turin plus spöcialement. Les

moyens sont toujours les memes: ce sont d'abord les conförences donnees

par la « Lega per i futuri coscritti » de Milan, et T « Associazione italiana
antimilitarista » de Turin, associations emanant du parti socialiste : puis les

articles, les correspondances publiees dans les journaux socialistes et
anarchistes ; enfin la propagande dans les rues et les cabarets oü les soldats
rencontrent des gens qui s'empressent aupres d'eux, leur font mille polites-
ses, pour leur remettre ensuite des journaux et des brochures ä distribuer
aux camarades.

Le gouvernement a pris cles mesures energiques et le ministre de la

guerre a donnö des instructions tres rigoureuses aux commandants des

corps d'armee pour enrayer cette propagande dans les casernes. On cherche

aussi ä opposer ä l'antimilitarisme une propagande patriotique, au

moyen de journaux et de brochures coneus dans un tres bon esprit. Ainsi la
« Storia popolare della Reale Famiglia Gli eroi di Savoia » qui en est ä sa
dixieme annöe d'existence; le « Giornale del Soldato » dirige par un
capitaine de Tarmee est tres röpandu parmi les soldats. Le gouvernement a
trouve du reste des auxiliaires pröcieux dans plusieurs cercles et associations

monarchiques, le « Circolo popolare » de Milan, entre autres. De
nombreux proces ont ötö intentös ces derniers temps aux propagandistes
antimilitaristes, ä Venise, ä Turin, ä Milan, ä Verone. A Turin, trois jeunes
gens qui, dans un thöätre, avaient jetö des manifestes contre Tarmee, et en
avaient affichö ä la gare se sont vus condamner ä six ans de reclusion.

La question a ötö soulevöe ä la Chambre des deputes ä propos du budget

des Affaires interieures. Un döputö, M. Cottafari, a prononce un long
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discours dans lequel il a insiste aupres du gouvernement et de la Chambre

pour que des mesures energiques soient prises et a indique les dispositions
de la nouvelle loi suisse. L'orateur a recueilli les applaudissements de la
plus grande partie de la salle quand il a conclu en demandant au gouvernement

de ne pas laisser la propagande antimilitariste franchir le seuil de

nos casernes, oü eile s'etait jusqu'ici arretee.

L'armee. qui avait montre tant d'esprit d'abnegation et de courage dans

les röcents desastres de la Calabre, a ötö appelee encore une fois ä apporter

son aide ä l'occasion de la derniere öruption du Vösuve.

Le Xe corps d'armee, qui a son quartier-gönöral ä Naples, durant toute
la duröe cle Töruption a öte mobilisö dans les environs de la ville, devastös

par la lave et les cendres du volcan. Le duc d'Aoste, cominandant du Xc

corps, avait pris la direction des travaux de sauvetage et des secours. Les

troupes ont ötö disloquees en deux lignes d'oecupation; la premiöre, tout pres
du Vösuve, ötait divisee en six zones commandees par des gönöraux et des

colonels et comprenait les pays qui ont öte les plus ravages par Töruption,
Torre-del-Greco, Torre-Annunciata, Ottajano ; la seconde ligne, plus eloignöe,
s'ötendait sur les contröes qui, tout en ötant ä l'abri cle la lave, etaient me-
nacöes par la pluie de cendres. Cette repartition des troupes a permis une

Organisation rationnelle des secours: transport des blesses, enterrement
des morts, ötayage des maisons en train de s'effondrer, retablissement des

Communications par routes et par chemin de fer, deblaiement de la ceudre
amassöe sur les toits. Enfin on on a assure la nourriture des personnes
delogees et distribue plus de 20 000 rations par jour.

Les Napolitains et le pays tout entier ont vivement apprecie le concours
de Tarmöe dans cette triste occasion; le ministre de la Guerre, au nom du

Conseil, a decerne aux troupes de Naples et ä leur commandant, le duc

d'Aoste, des eloges mörites et leur a adresse les remerciements du pays.
La presse a ete prodigue de louanges et a mis en parallele le devouement de

Tarmöe avec l'incapacite et Tinaction qu'ont montrees en ces circonstances
difficiles, les autarkes civiles de certaines localites.

Nous aurons cette annöe cles manceuvres partielles qui commenceront
dans les premiers jours d'aoüt.

Les plus importantes auront lieu dans la region des lacs de la Lombardie

et dans la vallee de l'Adda. A ces manoeuvres, prendront part trois
brigades d'infanterie, deux regiments de bersaylieri, trois regiments dialpini,
deux brigades d'artillerie de campagne, quatre batteries d'artillerie de

montagne, quatre escadrons de cavalerie, une compagnie de tölegraphistes
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du gönie et les services ordinaires de santö, d'administration et du train.
Ces manoeuvres dureront huit jours et. auront lieu dans la seconde
quinzaine d'aoüt.

Dans le Triceli, pendant une vingtaine de jours, dans la premiere
quinzaine de septembre, auront lieu des manoeuvres cle divisions de cavalerie.

Chaque division sera formee de quatre rögiments, d'une brigade de deux
batteries d'artillerie ä cheval avec douze pieces, de deux compagnies de

bersaglieri cyclistes. Un lieutenant-göneral dirigera ces manoeuvres.

Enfln, cette annöe, aura lieu un essai de mobilisation de la Milizia
mobile, dans le territoire du Ier corps d'armee. On reunira une division de

milizia mobile formee de deux brigades d'infanterie, soit quatre regiments,
deux bataillons de bersaglieri, quelques troupes cle cavalerie, d'artillerie et

du gönie ; toutes ces troupes seront formees des Tichiamati des classes de

1874 ä 1887, fournies par les depöts des rögiments casernes ä Turin et ä

Novarre. Cet essai de mobilisation sera dirige par le commandant du Ier

corps d'arniee. 11 aura lieu dans les derniers jours d'aoüt et durera dix-sept
jours.

Le general Majuoni d'Intignano a öte remplace, dans le nouveau ministere

Giolitti, constitue le 1er juin, par le genöral Vigano. Disons quelques
mots de notre nouveau ministre cle la Guerre. M. Vigano vient de Tötat-

major; il a ötö deux fois en Afrique ; en 18S6-87, comme chef d'etat-major
du corps d'expödition commande par le gönöral Asinari di San Marzano,

qui avait etö envoye lä-bas apres la bataille de Dogali, et une seconde fois,
dix annees apres, comme vice-gouverneur de la colonie, apres le retour en

Italie du general Baldissera. Ce fut ä cette epoque que le genöral Vigano eut ä

diriger la mobilisation des troupes et ä pröparer la defense de la colonie
contre les Derviches qui tentaient de Tenvahir. Le gönerai Vigano a publiö
sur ces opörations un livre tres interessant Operazioni militari contre i der-

visci nel gcnnaio-febbraio 1897; il a öte ögalement directeur de l'institut
geographique militaire de Florence et, au moment de sa nomination au ministere,

il commandait la division de Genes.

Le precedent ministre de la Guerre, gönerai Majuoni d'Intignano, avait

prepare un projet de loi ameliorant la Situation des sous-officiers. Son oeu"

vre a etö presque entierement reprise par son successeur et, le 23 juin, eile

a ötö approuvöe par la commission parlementaire.
Le nouveau projet fixe comme suit les grades de sous-officiers: sergent

(d'escadron. de comptabilite ou d'emplois spöeiaux): vice-brigadier de

carabiniers, brigadier de carabiniers, marechal des logis de carabiniers (puis
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chef et major): marechal de compagnie, d'escadron ou de batterie (ou avec
emplois speciaux): marechal de bataillon, de demi-regiment, de brigade;
marechal de regiment. La promotion au grade de marechal de compagnie
est faite pour deux tiers par anciennetö et un tiers au choix. Pour les
promotions aux autres grades le Systeme du choix a la prepondörance. La solde

sera la suivante : sergent, 2 fr. 10 par jour ; marechal de compagnie, 3 fr.;
marechal de bataillon, 3 fr. 50 ; marechal de regiment, 4 fr. Les primes de

reengagement (rafferme con prcmio) ont ötö supprimöes. Apres trois ans de

service, chaque sous-officier recevra une augmentation de soldo de 30

Centimes par jour. Apres dix-huit ans de service, cette augmentation sera de

1 fr. 50 par jour.
Les sous-officiers qui quittent le service par dispense ou ensuite de

röforme sans avoir droit ä la pension, recevront une indemnitö de 500 fr.
s'ils ont acheve leur sixieme annöe de service et 50 fr. pour chaque annöe
de service en plus.

Cette nouvelle loi a ötö trös favorablement accueillie dans les milieux
interesses; il ötait indispensable d'ameliorer le sort de nos sous-officiers.
Ils sont dix mille environ qui vont benöficier de ces nouveaux avantages.

Je ne vous ai pas encore parle des « adjonctions et variantes » apportöes
au projet de reglement d'exercice de Tinfanterie cle mai 1905. Elles ont öte

introduites ä deux reprises, au mois de janvier de cette annöe etaumoisde
mai, et seront probablement suivies d'une nouvelle sörie d'ici ä quelques
mois.

Les premiers changements ont surtout trait ä Tinstruction personnelle du

groupe et de la section ainsi qu'ä l'emploi de la nouvelle -< colonne de

compagnie » formee par les quatre sections paralleles en colonne de marche.

Comme en France, cette formation a ötö declaree la mieux appropriee aux
conditions actuelles des marches d'approche aux grandes distances sur le

champ de bataille.
Quant aux adjonctions du mois de mai, elles Interessent essentiellement

le tir de Tinfanterie, au sujet duquel le projet de reglement ötait d'une con-

cision frisant la pauvretö. Les nouvelles prescriptions rappellent plutöt les

preeeptes du reglement allemand que ceux admis en France.

Le reglement continue a admettre, comme bien on pense, que Tinfanterie

obtient ses principaux resultats par le feu. II faut donc qu'elle soit en

mesure de donner ä ce feu le maximum d'efficacite. Elle y parviendra par
une conduite judicieuse du tir et par un correct et intelligent emploi de son

arme de la part du tireur.
Les täches de la direction du feu sont les suivantes :

1. L'ordre pour l'ouverture du feu.
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2. Le choix du but.
3. Determination de l'intensitö du feu, c'est-ä-dire nombre de fusils ä

mettre en action pour detruire un but donnö dans un temps donnö.

4. Mensuration ou estimation de la distance et dösignation de la
hausse.

5. Suspension et reprise du feu.

D'autre part, le reglement pose les conditions suivantes d'un feu efficace:
1. La diseipline de feu.

2. L'adresse du tireur.
3. La visee soigneuse.
4. Le calme des chefs et de la troupe.
En principe, et sauf necessite provenant de cas imprevus, il appartient

aux chefs de bataillon de la premiere ligne. et non ä leurs sous-ordres, de

decider de l'ouverture du feu. Les sous-ordres n'agiront de leur propre
initiative qu'au cas d'une attaque inoppinee et ä la condition que la portee
permette un tir efficace. II sera parfois recommandable de retarder l'ouverture

du tir en vue d'un effet de surprise.
Le moment tactique est determinant pour le choix de Tobjectif. Chaque

subdivision doit diriger son tir sur l'ennemi qui lui cause le plus de mal ou
dont eile risque de souffrir le plus, qu'il soit en mouvement ou en position.
Les chefs no doivent donc pas perdre de vue la Situation d'ensemble et,

chaque fois qu'ils remarquent im mouvement de l'adversaire, ils doivent s'y
opposer par le feu. L'effet maximum sera obtenu par la concentration du
feu sur le but le plus important, c'est-ä-dire, d'une facon generale, sur la
partie de Tobjectif la plus vulnerable, soit la plus dense, la moins couverte
ou la plus visible. Dans la plupart des cas, c'est une erreur de diriger son
tir sur im objectif disperse ou sur plusieurs buts simultanement.

Pour apprecier avec justesse Tintensite ä imprimer au tir, les officiers
doivent se rendre compte de la dispersion des projectiles, de leur nombre,
de Teloignement et de la visibilite du but, des circonstances du terrain, de

Templacement oecupö rar les tireurs ainsi que de Tötat physique et moral
de ceux-ci. C'est sur ces fondements qu'ils peuvent etablir Tintensite du tir
necessaire pour aneantir le but dans un minimum de temps.

Pour la mensuration et l'estimation des distances, les chefs doivent faire
appel aux meilleurs estimateurs et utiliser leurs cartes et les instruments
de mensuration pendant les accalmies du combat. Si ces recherches ne sont

pas possibles avant l'ouverture du feu, le chef estime et contröle son
estimation ä Taide de la premiöre salve. De Tinfanterie qui arrive dans le

voisinage d'une artillerie ou d'une infanterie döjä au combat leur demande leur
estimation. Le procödö qui consiste ä compenser les erreurs par l'emploi de

deux ou de plusieurs hausses n'est pas ä recommander, dit le reglement,.
la grande rasance de la trajectoire, et les diversitös d'aptitude est de tem-
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peraments des tireurs allongeant döjä suffisamment lagerbe des projectiles.
Dans l'indecision, il convient d'adopter de deux hausses la plus courte; on

tient compte ainsi de la tendance du tireur ä tirer trop haut et Ton bönefi-

cie, le cas echeant, des ricochets. Contre un ennemi qui avance, il faut
prendre une hausse courte.

II faut toujours avoir dans Toeil le moment propice pour interrompre et

reprendre le tir; Tinterrompre lorsque aprös avoir atteint le but dans ses

oeuvres vives, sa vulnerabilite devient insuffisante: le reprendre lorsque
l'adversaire abandonne sa position ou lorsqu'il ralentit son [feu, ou lorsque,

ayant fait un bond en avant, il se prepare ä rouvrir le feu, etc. II appartient
ainsi aux chefs d'observer tous les actes de Tennemi pour plier ä ces actes

la conduite du feu.

La diseipline de feu consiste dans la stricte exöcution des ordres. La
troupe ne doit jamais ouvrir le feu sans ordre, meme si eile est sous le feu

ennemi; de memo eile doit abandonner ses couverts pour produire par son

feu Teffet cherche et toujours commencer son tir sur Tordre ou au coup de

sifflet du chef.
L'adresse au tir n'a pas seulement pour but d'aecroitre l'efficacite du feu,

eile a surtout pour consöquence d'ölever le moral de Thomme.

La visee soigneuse favorise de bors resultats et du meme coup öpargne
des munitions. Les gradös doivent reprimer avec attention toute negligence
ä cet ögard.

Enfin le calme des chefs et de la troupe facilite la diseipline du feu et

permet de la conserver möme dans les situations difficiles. II faut que les

hommes soient bien convaincus des desavantages de la nervosite. La
conservation du calme est une condition d'un moral eleve.

Telles sont les prescriptions nouvelles introduites dans notre projet de

röglement d'exercice pour Tinfanterie.

INFORMATIONS

Societe des officiers. — La Societe suisse des officiers met au concours
Tetude des questions suivantes :

1. Organisation, equipement et instruction des troupes de montagne, en
Suisse.

'2. Convient-il que nous possedions, en temps de paix dejä, dos brigades
combinees '?
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